
  

ÉLECTION DE VOS REPRÉSENTANT E S· ·
 

À LA CAP*

DU CORPS DES CONTRÔLEURS DU TRAVAIL

* Commission Administrative Paritaire

Affiliée à l’UNSA Fonction publique L’UNSA ITEFA entend 
poursuivre inexorablement la 

revendication de la 
  « juste reconnaissance » des   
 contrôleurs du travail
par la défense de leurs droits.   

Cela fait 10 ans que l’UNSA ITEFA, a été, seule, à l’initiative de votre 
mobilisation pour une « juste reconnaissance » des contrôleurs du 
travail ! 
L’UNSA ITEFA se bat et se battra invariablement pour TOUS les 
contrôleurs, qui le souhaitent, puissent prétendre à un avenir 
professionnel prenant en compte une perspective valorisante du 
déroulement de leur carrière, au regard de leur sens du service 
public inaltérable, de leur implication dans les collectifs de travail, 
de leur disponibilité sans cesse renouvelée auprès des citoyens. ·

L’UNSA ITEFA considère exige que des négociations sincères soient 
ouvertes par l’administration sans délai. Un enjeu essentiel : palier 
la fin du CRIT en 2019, et qu’aucun contrôleur ne reste « au bord 
du chemin » dans la recherche d’une égalité de tous les agents. 

Pour l’UNSA ITEFA, les contrôleurs du travail, là où ils se trouvent, 
doivent pouvoir exercer leur fonction sur leur domaine d’excellence 
dont celui du système d’inspection du travail. Aussi, les élus UNSA 
ITEFA, à la CAP qui traite notamment des mutations, seront 
vigilants et exigeront de l’administration que les agents soient 
nommés sur des postes en adéquation avec leurs compétences. Il 
en sera de même pour l’accès au grade de hors classe.  



 
     Une équipe
à votre écoute, 
        proche de vous !

Le choix d’un 
combat positif

Scrutin du 
6 décembre 2018

L’UNSA ITEFA exige que les CONTRÔLEURS du travail restent 
maîtres de leur avenir professionnel !

La réforme territoriale, les intérims chronophages, les 
réorganisations incessantes des services dans tous les pôles, 

avec en corollaire la baisse drastique des effectifs,                  
              sont autant d’éléments à prendre en compte                      
                  pour le respect, la défense et la promotion                                

   des contrôleurs du travail,
dans le cadre de leur statut particulier.

Pour le 6 décembre *

      Avec l’UNSA, 
Je fais

Le choix d’un 
combat positif

* Vote UNIQUEMENT par correspondance  
    ATTENTION aux délais postaux !

 Je ne laisse plus « les autres » décider pour moi ! 

Imposez par votre choix
 un syndicalisme diférent et constructif !

EN VOTANT pour les candidats UNSA ITEFA 
                         pour le 6 décembre 2018 :

Soyez au rendez-vous de la « JUSTE RECONNAISSANCE »   
des contrôleurs du travail !

http://itefa.unsa.org


